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LA PROFESSION  
ENSEIGNANTE

Au cœur de chaque espace classe 
réside le pouvoir de faire évoluer  
le monde dans lequel nous vivons.

Être enseignant·e, c’est bien plus qu’exer-
cer une profession, c’est une mission. C’est 
embrasser la responsabilité de titiller des 
esprits, d’illuminer des horizons, de semer 
les graines du savoir et ainsi de contribuer 
à former les citoyen·ne·s de demain !

Être enseignant·e, c’est participer à la 
création de ponts vers l’avenir en contri-
buant aux aspirations des générations 
futures. Elle ou il ne transmet pas seule-
ment des connaissances, mais constitue 
probablement une source d’inspiration et 
un guide dans le développement des com-
pétences et des valeurs des élèves. Les 
sources de satisfaction personnelle sont 
donc nombreuses car peu de choses égalent 
le sentiment de fierté qui découle de voir 
une personne comprendre et réussir grâce 
à son enseignement.

Être enseignant·e, c’est disposer de com-
pétences interpersonnelles solides, afin de 
pouvoir communiquer de manière efficace, 
de résoudre des situations complexes et de 
collaborer avec tous les acteurs du système 
éducatif.

Être enseignant·e, c’est avoir l’opportunité  
d’être constamment exposé·e à de nouvelles 
idées, à des avancées technologiques et à 
des méthodes d’enseignement innovantes 

en adéquation avec la société actuelle. Au-
tant d’éléments susceptibles de créer un 
environnement propice à un apprentissage 
continu et un développement personnel 
et professionnel tout au long de la vie. En 
outre, chaque jour apporte son lot de diver-
sité et d’unicité. Les programmes, les pro-
jets, les élèves et les défis y relatifs varient 
constamment, ce qui rend le travail dyna-
mique et stimulant.

Bien que le métier d’enseignant·e soit exi-
geant, l’organisation du travail offre une 
flexibilité appréciable qui favorise un 
équilibre entre la vie personnelle et la vie 
professionnelle.

La HEP-BEJUNE a l’avantage d’être une 
institution à taille humaine qui délivre 
des titres reconnus dans l’ensemble de la 
Suisse. Un coup d’œil sur cette brochure 
permet d’en apprendre davantage sur les 
différentes voies possibles pour embrasser 
« un des plus beaux métiers du monde ».

Karine Pelletier Veya, vice-rectrice  
des formations à la HEP-BEJUNE
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UNE INSTITUTION  
MULTISITE

2

3

1

SITE DE DELÉMONT
Haute École Pédagogique BEJUNE  
Route de Moutier 14  
2800 Delémont

SITE DE LA CHAUX-DE-FONDS
Haute École Pédagogique BEJUNE  
Rue du 1er-Août 33  
2300 La Chaux-de-Fonds

SITE DE BIENNE
Haute École Pédagogique BEJUNE  
Chemin de la Ciblerie 45  
2503 Bienne
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UNE LARGE PALETTE  
DE FORMATIONS

La Haute École Pédagogique des cantons 
de Berne (francophone), du Jura et de 
Neuchâtel (HEP-BEJUNE) offre plusieurs  
formations à l’enseignement pour tous les 
degrés de la scolarité obligatoire et post- 
obligatoire :
• enseignement au degré primaire
• enseignement au degré secondaire 1  

et dans les écoles de maturité
• pédagogie spécialisée.

C’est l’une des rares institutions suisses 
à proposer l’éventail complet des forma-
tions initiales. Incluant plusieurs périodes 
de stages, elles sont ancrées dans la pra-
tique professionnelle. Les cours sont dis-
pensés sur les trois sites de Delémont, La 
Chaux-de-Fonds (formations visant l’en-
seignement au degré primaire) et Bienne 
(formations visant l’enseignement aux 
degrés secondaires ainsi qu’en pédagogie 
spécialisée). 

En étroite collaboration avec la Pädago-
gische Hochschule à Berne (PHBern), la 
HEP-BEJUNE offre une formation per-
mettant d’obtenir non seulement un di-
plôme bilingue, mais aussi de s’immerger 
dans la culture de l’autre région linguis-
tique. Trois semes tres ont lieu respective-
ment à Delémont en français et à Berne en 
allemand.

Aspects pratiques 
Coûts de la formation initiale

Frais d’inscription : 
CHF 100.–

Inscription : 
www.hep-bejune.ch

Taxe 
semestrielle

Nationalité

CHF 500.– Suisse

CHF 1’000.– Hors de Suisse
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FORMATIONS CONTINUES  
ET POSTGRADES 

Dans une logique de « formation continuée » 
accompagnant les professionnel·le·s de l’en-
seignement tout au long de leur carrière, la 
HEP-BEJUNE assure la formation conti-
nue des 6000 enseignant·e·s en activité 
que compte l’espace BEJUNE. Parallèle-
ment aux cours facultatifs et obligatoires, 
elle offre différents cursus de formation 
postgrade qui permettent d’approfondir 
des compétences dans un domaine précis 
tout en conduisant à une certification :

Certificate of Advanced Studies (CAS)
• CAS Animateur ou animatrice de groupes  

d’analyse des pratiques professionnelles
• CAS Médiation en milieu scolaire  

et éducationnel
• CAS Formateur ou formatrice  

en établissement
• CAS Coordinateur ou coordinatrice 

numérique en établissement
• CAS Enseigner par le numérique
• CAS Plurilinguisme
• CAS Gestion de l’hétérogénéité 

de la classe régulière

Diploma of Advanced Studies (DAS)
• CAS-DAS romand Personne ressource 

en Éducation numérique 
• Passerelle PIRACEF 
• DAS PIRACEF pour l’enseignement  

des activités créatrices
• DAS PIRACEF pour l’enseignement  

de l’économie familiale

Master of Advanced Studies (MAS)
• MAS en supervision

Plus d’informations sur la formation con-
tinue et postgrade : www.hep-bejune.ch

UN PÔLE DE RECHERCHE

En tant que Haute École, la HEP-BEJUNE 
mène une politique active de développement 
et de promotion de projets de recherche. 
Ses chercheur·e·s, également formateurs 
ou formatrices, garantissent une forma-
tion au sein de laquelle la culture scienti-
fique occupe une place centrale. Durant 
leur parcours académique, les étudiant·e·s 
suivent une formation à la recherche. Elles 
ou ils réalisent des travaux leur permet-
tant de construire des questionnements 
scientifiques et résoudre des problèmes 
en lien avec la pratique de l’enseignement. 
L’ensemble de la démarche de recherche 
dans laquelle ils ou elles s’inscrivent vise 
à structurer, développer et entretenir une 
approche réflexive de la profession.

ÉDITIONS HEP-BEJUNE

La HEP-BEJUNE apporte sa contribution 
au processus de production, de circulation 
et de promotion des savoirs en accompa-
gnant des autrices et des auteurs dans la 
réalisation d’ouvrages : moyens d’accom-
pagnement aux plans d’études ou à la for-
mation, ouvrages réunissant des articles 
de la recherche, parutions axées autour de 
questions ouvertes. Les publications sont 
conçues pour répondre en priorité aux 
attentes et aux besoins de l’ensemble des 
acteurs de l’éducation de l’espace BEJUNE.

Les Éditions HEP-BEJUNE publient la re-
vue professionnelle « Enjeux pédagogiques »  
deux fois par année. Elle met en lumière 
les activités des étudiant·e·s dans des ru-
briques dédiées et leur donne la possibilité 
de publier un article dans un dossier thé-
matique consacré à des questions vives qui 
animent la communauté éducative.
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MÉDIATHÈQUES

Partenaires à part entière de la formation 
des enseignant·e·s, les trois médiathèques 
de la HEP-BEJUNE à Bienne, Delémont 
et La Chaux-de-Fonds proposent plus 
de 150’000 documents et ressources en 
ligne soigneusement sélectionnés et utiles 
à l’exercice de la profession. Plus que de 
simples lieux d’apprentissage, ces espaces 
favorisent les rencontres, les interactions 
et les échanges de savoirs. À l’instar des 
autres personnes impliquées dans une  
démarche pédagogique, les étudiant·e·s y 
sont régulièrement conviés pour participer 
à diverses animations, dont des ateliers 
de découverte du matériel pédagogique 
et technique. Elles ou ils ont aussi la pos-
sibilité d’expérimenter des outils inno-
vants dans des espaces de découvertes et 
d’apprentissage numérique : les TestLabs. 
Chaque année, une grande exposition de 
vulgarisation scientifique ou culturelle 
leur permettent d’enrichir leurs séquences 
d’enseignement.
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année 1

FORMATION PRIMAIRE FORMATION SECONDAIRE 1 ET 2

année 2 année 3 année 4 année 5 année 6 année 7

Bachelor
universitaire
3 ans - 180 ECTS

Diplôme d’enseignement
pour le degré secondaire 1
106, 118, 120 ECTS

FILIÈRE A

Diplôme d’enseignement
pour le degré secondaire 1
et pour les écoles de maturité
96 ou 108 ECTS

FILIÈRE B

Diplôme 
d’enseignement
pour les écoles 
de maturité
60 ECTS

FILIÈRE C

Master 
universitaire
2 ans - 90 ou 120 ECTS

Diplôme
d’enseignement
pour le degré primaire
180 ECTS

Maturité*

Maturité
gymnasiale

Bachelor
universitaire
3 ans - 180 ECTS

Maturité
gymnasiale

10

PARCOURS DE FORMATION  
PRIMAIRE ET SECONDAIRE

Diplôme HEP-BEJUNE

Prérequis

* Maturité gymnasiale, maturité spécialisée, orientation pédagogie, maturité professionnelle ou spécialisée 
(sauf orientation pédagogie) suivie par une passerelle Dubs ; admission sur dossier ou en seconde voie  
(dès l’année académique 2026-2027)
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FORMATION PRIMAIRE

Titre obtenu
• Diplôme d’enseignement pour le degré 

primaire
• Bachelor of Arts in Primary Education

Ce titre est reconnu par la Conférence 
suisse des directrices et directeurs canto-
naux de l’instruction publique (CDIP) et est 
valable dans toute la Suisse.

Perspectives 
Cette formation débouche sur une habilita-
tion à l’enseignement pour les degrés 1 à 8.  
Elle permet l’enseignement des branches 
français ‒ L1, mathématiques et sciences de 
la nature ‒ MSN, allemand ‒ L2, sciences 
humaines et sociales ‒ SHS ainsi que d’un 
certain nombre de disciplines en fonction 
des options retenues par l’étudiant·e.

Elle offre la possibilité de poursuivre des 
études à différents niveaux, notamment :
• Master en sciences de l’éducation
• Master en enseignement spécialisé
• Master en sciences humaines et sociales
• Master interdisciplinaire en droit  

de l’enfant
• formation des HEP romandes pour  

l’enseignement des activités créatrices 
ou de l’économie familiale (CAS, DAS  
ou MAS)

Durée des études et crédits ECTS 
La formation débute en septembre et tota-
lise 180 crédits ECTS. Elle se déroule géné-
ralement sur six semestres à plein temps 
mais peut aussi être réalisée de manière 
flexible.

Lieux
Delémont ou La Chaux-de-Fonds ainsi que 
dans les établissements scolaires de l’es-
pace BEJUNE pour les stages

Coûts
Lors de l’inscription, les étudiant·e·s 
doivent s’acquitter d’un émolument de 
CHF 100.– pour l’ouverture du dossier. 
La taxe semestrielle s’élève à CHF 500.– 
(étudiant·e·s de nationalité suisse) et à 
CHF 1000.– (étudiant·e·s de nationalité 
étrangère).

Conditions d’admission
Plusieurs diplômes permettent un accès 
direct à la formation primaire :
• maturité gymnasiale ou titre reconnu 

équivalent
• certificat d’examen complémentaire 

maturité professionnelle/maturité 
spécialisée − haute école (pédagogique) 
(passerelle Dubs)

• maturité spécialisée, orientation 
pédagogie 

• Bachelor délivré par une haute école
• diplôme d’enseignement reconnu  

par la CDIP.

Les candidat·e·s doivent avoir un niveau de 
maîtrise du français équivalent au niveau 
C2. Ce niveau est évalué par un test à l’in-
terne dans le cadre de la procédure d’ad-
mission. En sont dispensés les candidat·e·s 
titulaires d’une maturité gymnasiale ou 
d’un titre jugé équivalent délivré par une 
école de Suisse romande ou qui ont déjà été 
admis dans une autre HEP romande.
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1,2  
La procédure d’admission  
sur dossier ainsi que celle  
de validation des acquis 
de l’expérience sont réglées 
par des directives communes 
romandes émises par le Conseil 
académique des hautes écoles 
romandes en charge de la forma-
tion des enseignant·e·s (CAHR).

Les candidat·e·s qui ne disposent pas d’un 
titre reconnu pour l’admission ordinaire 
peuvent être admis sur dossier1 s’ils rem-
plissent impérativement les conditions 
suivantes :
• être âgés de 27 ans révolus au plus tard 

le 1er septembre du semestre d’automne 
qui suit l’inscription ;

• avoir accompli avec succès une forma-
tion régulière d’au moins trois ans au 
degré secondaire 2 (par exemple : CFC, 
diplôme de culture générale, maturité 
professionnelle, maturité spéciali-
sée dans une orientation autre que 
pédagogie) ;

• attester, après cette formation, d’une  
activité professionnelle d’un volume 
cumulé correspondant au moins à trois 
années à plein temps ou à un volume 
équivalent réparti sur une durée maxi-
male de huit ans (les périodes d’appren-
tissage et de stage ne sont pas prises  
en considération) ;

• être de nationalité suisse ou titulaire 
d’un permis de séjour pour activité 
lucrative en Suisse depuis trois ans  
au moins ;

• avoir bénéficié d’une formation  
d’au moins cinq ans donnée en langue 
française ou, à défaut, présenter  
un certificat de réussite d’un examen  
de maîtrise de la langue française  
reconnu, correspondant au niveau C2.

Lorsque la capacité maximale d’accueil 
est dépassée, un concours d’entrée est 
organisé.

Échéance d’inscription 
www.hep-bejune.ch

Pour les candidat·e·s en admission sur dos-
sier (soumis aux examens d’admissibilité) 
ou visant une procédure de validation des 
acquis de l’expérience2 (VAE), le délai de 
candidature est fixé au 1er décembre qui 
précède l’entrée en formation.

Contact et informations
Haute École Pédagogique BEJUNE 
Service académique  
Chemin de la Ciblerie 45  
2503 Bienne 
Suisse

T + 41 32 886 99 06 
service.academique@hep-bejune.ch
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Maturité
gymnasiale

Maturité
spécialisée,
orientation
pédagogie

année 1

PARCOURS DE FORMATION PRIMAIRE

année 2 année 3

Passerelle
Dubs

Maturité
professionnelle 
ou spécialisée 
(sauf orientation 
pédagogie)

Admission sur dossier 
· Âge minimum : 27 ans révolus
· Formation certifiée d’au moins 3 ans 
 au degré secondaire 2
· 3 ans d’activité professionnelle à plein temps 
 (répartis sur 8 ans maximum)
· Être de nationalité suisse ou titulaire d’un permis 
 de séjour pour activité lucrative depuis 3 ans 
 au moins
· Disposer d’un niveau C2 en français ou de 5 ans 
 de formation en français

+ Évaluation (examen et entretien)

Admission en seconde voie 
(dès 2026-2027) 
· Certificat fédéral de capacité (CFC)
· 3 ans attestés de pratique 
 professionnelle à plein temps 
 ou diplôme d'une école supérieure 
 de commerce (ES) ou maturité 
 professionnelle ou spécialisée 
 (sauf pédagogie)

+ Examens complémentaires

Diplôme
d’enseignement
pour le degré primaire
180 ECTS

Diplôme
d’enseignement 
pour le degré primaire
avec mention bilingue 
français/allemand
180 ECTS

PARCOURS DE FORMATION 
PRIMAIRE

Diplôme HEP-BEJUNE

Prérequis
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Maturité
gymnasiale

Maturité
spécialisée,
orientation
pédagogie

année 1

PARCOURS DE FORMATION PRIMAIRE

année 2 année 3

Passerelle
Dubs

Maturité
professionnelle 
ou spécialisée 
(sauf orientation 
pédagogie)

Admission sur dossier 
· Âge minimum : 27 ans révolus
· Formation certifiée d’au moins 3 ans 
 au degré secondaire 2
· 3 ans d’activité professionnelle à plein temps 
 (répartis sur 8 ans maximum)
· Être de nationalité suisse ou titulaire d’un permis 
 de séjour pour activité lucrative depuis 3 ans 
 au moins
· Disposer d’un niveau C2 en français ou de 5 ans 
 de formation en français

+ Évaluation (examen et entretien)

Admission en seconde voie 
(dès 2026-2027) 
· Certificat fédéral de capacité (CFC)
· 3 ans attestés de pratique 
 professionnelle à plein temps 
 ou diplôme d'une école supérieure 
 de commerce (ES) ou maturité 
 professionnelle ou spécialisée 
 (sauf pédagogie)

+ Examens complémentaires

Diplôme
d’enseignement
pour le degré primaire
180 ECTS

Diplôme
d’enseignement 
pour le degré primaire
avec mention bilingue 
français/allemand
180 ECTS
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FORMATION PRIMAIRE,  
CURSUS BILINGUE
Titre obtenu
• Diplôme d’enseignement pour le degré 

primaire (degrés 1 à 8) avec mention 
« bilingue (français/allemand) »

• Bachelor of Arts in Primary Education

Ce titre est reconnu par la Conférence 
des directrices et directeurs cantonaux de 
l’instruction publique (CDIP) et est valable 
dans toute la Suisse.

Perspectives
Cette formation débouche sur une habi-
litation à l’enseignement pour les degrés 
1 à 8 avec mention « bilingue (français/
allemand) ». Elle offre la possibilité aux 
diplômé·e·s d’enseigner dans les deux lan-
gues et selon les deux plans d’études (PER 
et Lehrplan 21).

Le titre délivré permet l’accès à la forma-
tion pour les titres suivants :
• Master en sciences de l’éducation
• Master en enseignement spécialisé
• Master en sciences humaines et sociales
• Master interdisciplinaire en droit  

de l’enfant
• formation des HEP romandes pour 

l’enseignement des activités créatrices  
ou de l’économie familiale (CAS, DAS  
ou MAS)

Durée des études et crédits ECTS
La formation débute en septembre et tota-
lise 180 crédits ECTS. Elle se déroule géné-
ralement sur six semestres à plein temps 
mais peut aussi être réalisée de manière 
flexible.

Lieux
Delémont (HEP-BEJUNE) et Berne (PH-
Bern) ainsi que dans les établissements 
scolaires monolingues et bilingues de 
l’esp ace BEJUNE et du canton de Berne 
(germanophone)

Coûts
Lors de l’inscription, les étudiant·e·s doivent 
s’acquitter d’un émolument de CHF 100.– 
pour l’ouverture du dossier. La taxe se-
mestrielle s’élève à CHF 500.– (étudiant·e·s 
de nationalité suisse) et à CHF 1000.–  
(étudiant·e·s de nationalité étrangère).

Conditions d’admission
Plusieurs diplômes permettent un accès 
direct à la formation primaire :
• maturité gymnasiale ou titre reconnu 

comme équivalent
• certificat d’examen complémentaire 

maturité professionnelle/maturité 
spécialisée − haute école (pédagogique) 
(passerelle Dubs)

• maturité spécialisée, orientation 
pédagogie 

• Bachelor délivré par une haute école
• diplôme d’enseignement reconnu  

par la CDIP.

Les candidat·e·s doivent avoir un niveau de 
maîtrise du français équivalent au niveau 
C2. Ce niveau est évalué par un test à l’in-
terne dans le cadre de la procédure d’ad-
mission. En sont dispensés les candidat·e·s 
titulaires d’une maturité gymnasiale ou 
d’un titre jugé équivalent délivré par une 
école de Suisse romande ou alémanique  
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ou qui ont déjà été admis dans une autre 
HEP romande.

Les candidat·e·s qui ne disposent pas d’un 
titre reconnu pour l’admission ordinaire 
peuvent être admis sur dossier s’ils rem-
plissent impérativement les conditions spé-
cifiques prévues par la procédure romande 
d’admission sur dossier émise par le CAHR 
pour la formation primaire (cf. p. 13).

Échéance d’inscription
www.hep-bejune.ch

Pour les candidat·e·s en admission sur dos-
sier (soumis aux examens d’admissibilité) 
ou visant une procédure de validation des 
acquis de l’expérience (VAE), le délai de 
candidature est fixé au 1er décembre qui 
précède l’entrée en formation.

En collaboration avec la Haute École Pédagogique  
du canton de Berne (germanophone)

Contact et informations
Haute École Pédagogique BEJUNE 
Service académique 
Chemin de la Ciblerie 45 
2503 Bienne 
Suisse

T +41 32 886 99 06 
service.academique@hep-bejune.ch
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FORMATION SECONDAIRE 1

Titre obtenu
• Diplôme d’enseignement pour le degré 

secondaire 1
• Master of Arts or Master of Science  

in Secondary Education

Ce titre est reconnu par la Conférence 
suisse des directrices et directeurs canto-
naux de l’instruction publique (CDIP) et est 
valable dans toute la Suisse. 

Perspectives
Ce titre permet d’enseigner les disciplines 
spécifiques choisies au degré secondaire 1.

Il peut être complété par un diplôme  
additionnel pour l’enseignement d’une dis-
cipline supplémentaire. Avec un complé-
ment de formation, il permet d’accéder au  
Master en sciences de l’éducation.

Durée des études et crédits ECTS
La formation débute en septembre. Elle se 
déroule sur quatre semestres à plein temps 
ou sur six semestres en étalement.

Le diplôme totalise 118 ou 120 crédits ECTS 
pour respectivement deux ou trois disci-
plines. Pour une discipline artistique, le 
diplôme totalise 106 crédits ECTS.

Lieux
Bienne (et établissements partenaires en 
Suisse romande pour certaines didac-
tiques) et établissements scolaires de l’es-
pace BEJUNE pour les stages

Coûts
Lors de l’inscription, les étudiant·e·s doivent 
s’acquitter d’un émolument de CHF 100.– 
pour l’ouverture du dossier. La taxe semes-
trielle s’élève à CHF 500.– (étudiant·e·s de 
nationalité suisse) et à CHF 1000.– (étu-
diant·e·s de nationalité étrangère).

Conditions d’admission
La formation à l’enseignement au degré se-
condaire 1 porte, en principe, sur trois dis-
ciplines. Deux disciplines sont autorisées 
pour certaines combinaisons de branches.

L’entrée en formation suppose l’obtention 
d’un Bachelor universitaire et l’acquisition 
d’une formation scientifique d’au moins 60 
crédits ECTS pour une première discipline 
enseignable et au moins 40 crédits ECTS 
pour les suivantes.

Pour les disciplines artistiques (musique, 
arts visuels), la formation peut se limiter 
à une discipline. L’entrée en formation 
suppose l’obtention d’un Bachelor uni-
versitaire ou d’une Haute École d’Arts 
(HEA) ou de Musique (HEM) et l’acqui-
sition d’au moins 110 crédits ECTS dans 
la discipline concernée ou un titre jugé 
équivalent.

Pour l’enseignement d’une langue seconde, 
les candidat·e·s doivent présenter, jusqu’au 
15 août précédant l’entrée en formation, 
un certificat de niveau C1 dans la langue 
considérée.
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Les candidat·e·s doivent avoir un niveau de 
maîtrise du français équivalent au niveau 
C2. Ce niveau est évalué par un test à l’in-
terne dans le cadre de la procédure d’ad-
mission. En sont dispensés les candidat·e·s 
titulaires d’une maturité gymnasiale ou 
d’un titre jugé équivalent délivré par une 
école de Suisse romande ou qui ont déjà été 
admis dans une autre HEP romande.

Certaines disciplines ou combinaisons 
de disciplines font l’objet d’une régulation 
lorsque la capacité maximale d’accueil est 
dépassée.

Échéance d’inscription
31 janvier

1er décembre : pour les candidat·e·s visant 
une procédure de validation des acquis de 
l’expérience (VAE)

Contact et informations
Haute École Pédagogique BEJUNE 
Service académique  
Chemin de la Ciblerie 45  
2503 Bienne 
Suisse

T +41 32 886 99 06 
service.academique@hep-bejune.ch
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FORMATION SECONDAIRE  
1 ET 2
Titre obtenu
• Diplôme d’enseignement pour le degré  

secondaire 1 et pour les écoles de maturité

Ce titre est reconnu par la Conférence 
suisse des directrices et directeurs canto-
naux de l’instruction publique (CDIP) et est 
valable dans toute la Suisse.

Il bénéficie d’une équivalence avec un MAS 
(Master of Advanced Studies in Secondary 
and Higher Education).

Perspectives
Ce titre permet d’enseigner les branches 
spécifiques choisies aux degrés secondaires 
1 et 2. Il peut être complété par un :
• diplôme additionnel pour l’enseignement 

d’une discipline supplémentaire
• certificat complémentaire de formation  

à la pédagogie professionnelle, nécessaire  
pour enseigner dans les classes de matu-
rité professionnelle

Durée des études et crédits ECTS
La formation débute en septembre. Elle se 
déroule sur quatre semestres à plein temps 
ou sur six semestres en étalement.

Le diplôme totalise 96 crédits ECTS pour 
une discipline et 108 pour deux.

Lieux
Bienne (et établissements partenaires en 
Suisse romande pour certaines didac-
tiques) et établissements scolaires de l’es-
pace BEJUNE pour les stages

Coûts
Lors de l’inscription, les étudiant·e·s doivent 
s’acquitter d’un émolument de CHF 100.– 
pour l’ouverture du dossier. La taxe se-
mestrielle s’élève à CHF 500.– (étudiant·e·s 
de nationalité suisse) et à CHF 1000.–  
(étudiant·e·s de nationalité étrangère).

Les étudiant·e·s en Master immatriculés à 
l’Université de Neuchâtel peuvent deman-
der une exemption de taxe.

Conditions d’admission
L’entrée en formation suppose l’obtention 
d’un Master universitaire ou un titre jugé 
équivalent dans l’une des disciplines d’en-
seignement ainsi que l’acquisition de 120 
crédits ECTS au moins (dont 30 de niveau 
Master) pour la première discipline en-
seignable et de 90 crédits ECTS au moins 
(dont 30 de niveau Master) pour une se-
conde. Pour une deuxième discipline ensei-
gnable uniquement au degré secondaire 1, 
l’exigence minimale est de 40 crédits ECTS 
(éventuellement 30 crédits ECTS sous 
forme d’un complément de polyvalence de 
l’Université de Neuchâtel).

Des conditions particulières sont appli-
cables pour les disciplines italien, espa-
gnol, éducation physique/sport, sociologie 
et pédagogie/psychologie.

Pour l’enseignement d’une langue seconde, 
les candidat·e·s doivent présenter, jusqu’au 
15 août précédant l’entrée en formation, 
un certificat de niveau C1 dans la langue 



considérée pour l’enseignement au degré 
secondaire 1 et un certificat de niveau C2 
pour l’enseignement dans les écoles de 
maturité.

Les candidat·e·s doivent avoir un niveau de 
maîtrise du français équivalent au niveau 
C2. Ce niveau est évalué par un test à l’in-
terne dans le cadre de la procédure d’ad-
mission. En sont dispensés les candidat·e·s 
titulaires d’une maturité gymnasiale ou 
d’un titre jugé équivalent délivré par une 
école de Suisse romande ou qui ont déjà été 
admis dans une autre HEP romande.

Certaines disciplines ou combinaisons 
de disciplines font l’objet d’une régulation 
lorsque la capacité maximale d’accueil est 
dépassée.

Échéance d’inscription
31 janvier

Contact et informations
Haute École Pédagogique BEJUNE 
Service académique  
Chemin de la Ciblerie 45  
2503 Bienne 
Suisse

T +41 32 886 99 06 
service.academique@hep-bejune.ch
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FORMATION SECONDAIRE 2 
(ÉCOLES DE MATURITÉ)
Titre obtenu
• Diplôme d’enseignement pour les écoles 

de maturité

Ce titre est reconnu par la Conférence 
suisse des directrices et directeurs canto-
naux de l’instruction publique (CDIP) et est 
valable dans toute la Suisse.

Il bénéficie d’une équivalence avec un MAS 
(Master of Advanced Studies in Higher 
Education).

Perspectives
Ce titre permet d’enseigner une des disci-
plines spécifiques du degré secondaire 2 : 
biologie, chimie, économie et droit, italien, 
physique, pédagogie/psychologie, informa-
tique, sociologie.

Il peut être complété par un :
• diplôme additionnel pour l’enseignement 

d’une discipline supplémentaire
• certificat complémentaire de formation  

à la pédagogie professionnelle, nécessaire 
pour enseigner dans les classes de matu-
rité professionnelle

Durée des études et crédits ECTS
La formation débute en septembre. Elle se 
déroule sur deux semestres à plein temps 
ou sur quatre semestres en étalement. Le 
diplôme totalise 60 crédits ECTS.

Lieux
Bienne (et établissements partenaires en 
Suisse romande pour certaines didac-
tiques) et établissements scolaires de l’es-
pace BEJUNE pour les stages

Coûts
Lors de l’inscription, les étudiant·e·s doivent 
s’acquitter d’un émolument de CHF 100.– 
pour l’ouverture du dossier. La taxe se-
mestrielle s’élève à CHF 500.– (étudiant·e·s 
de nationalité suisse) et à CHF 1000.–  
(étudiant·e·s de nationalité étrangère).

Conditions d’admission
L’entrée en formation suppose l’obtention 
d’un Master universitaire dans la disci-
pline et l’acquisition de 120 crédits ECTS 
au moins (dont 30 de niveau Master) dans 
cette dernière, ou un titre jugé équivalent.

Des conditions particulières sont appli-
cables pour les disciplines économie et 
droit ainsi que pédagogie/psychologie.

Pour l’enseignement d’une langue seconde, 
les candidat·e·s doivent justifier, jusqu’au 15 
août précédant l’entrée en formation, d’une 
maîtrise de cette langue correspondant au 
niveau C2 du cadre européen de référence 
pour les langues (CECR).

Les candidat·e·s doivent avoir un niveau de 
maîtrise du français équivalent au niveau 
C2. Ce niveau est évalué par un test à l’in-
terne dans le cadre de la procédure d’ad-
mission. En sont dispensés les candidat·e·s 
titulaires d’une maturité gymnasiale ou 
d’un titre jugé équivalent délivré par une 



école de Suisse romande ou qui ont déjà été 
admis dans une autre HEP romande.

Certaines disciplines font l’objet d’une  
régulation lorsque la capacité maximale 
d’accueil est dépassée.

Échéance d’inscription
31 janvier

Contact et informations
Haute École Pédagogique BEJUNE 
Service académique  
Chemin de la Ciblerie 45  
2503 Bienne 
Suisse

T +41 32 886 99 06 
service.academique@hep-bejune.ch
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année 4

FORMATION SECONDAIRE 1 ET 2

année 1 année 2 année 3

Bachelor
universitaire
3 ans - 180 ECTS

Diplôme d’enseignement
pour le degré secondaire 1
106, 118, 120 ECTS

FILIÈRE A

Diplôme d’enseignement
pour le degré secondaire 1
et pour les écoles de maturité
96 ou 108 ECTS

FILIÈRE B

Diplôme 
d’enseignement
pour les écoles 
de maturité
60 ECTS

FILIÈRE C

Master 
universitaire
2 ans - 90 ou 120 ECTS

Bachelor
universitaire
3 ans - 180 ECTS

Maturité
gymnasiale

Maturité
gymnasiale
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PARCOURS DE FORMATION 
SECONDAIRE

Diplôme HEP-BEJUNE

Prérequis



année 4

FORMATION SECONDAIRE 1 ET 2

année 1 année 2 année 3

Bachelor
universitaire
3 ans - 180 ECTS

Diplôme d’enseignement
pour le degré secondaire 1
106, 118, 120 ECTS

FILIÈRE A

Diplôme d’enseignement
pour le degré secondaire 1
et pour les écoles de maturité
96 ou 108 ECTS

FILIÈRE B

Diplôme 
d’enseignement
pour les écoles 
de maturité
60 ECTS

FILIÈRE C

Master 
universitaire
2 ans - 90 ou 120 ECTS

Bachelor
universitaire
3 ans - 180 ECTS

Maturité
gymnasiale

Maturité
gymnasiale
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FORMATION  
EN PÉDAGOGIE  
SPÉCIALISÉE

Titre obtenu
• Diplôme dans le domaine de la pédagogie  

spécialisée, orientation : enseignement 
spécialisé

• Master of Arts (MA) in Special Needs 
Education

Ce titre est reconnu par la Conférence 
des directrices et directeurs cantonaux de 
l’instruction publique (CDIP) et est valable 
dans toute la Suisse. 

Perspectives
Ce titre permet :

• de planifier et d’offrir un enseignement 
et des mesures de soutien scolaire adap-
tés aux besoins éducatifs particuliers  
des élèves et de procéder à leur évaluation ;

• d’exercer en tant qu’enseignant·e  
spécialisé·e dans le cadre de l’école 
ordinaire ou de l’école spécialisée ;

• d’appliquer des mesures de scolarisation 
dans une école à visée inclusive et d’exer-
cer une activité de conseil par rapport 
aux problèmes qui se posent dans  
le cadre de l’enseignement.

Durée des études et crédits ECTS
La formation débute fin août. Elle se dé-
roule sur six semestres à temps partiel.  
Le diplôme totalise 90 crédits ECTS, soit 
30 crédits par année. 
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Lieu
Bienne

Coûts
Lors de l’inscription, les étudiant·e·s 
doivent s’acquitter d’un émolument de 
CHF 100.– pour l’ouverture du dossier. 
La taxe semestrielle s’élève à CHF 500.– 
(étudiant·e·s de nationalité suisse) et à 
CHF 1000.– (étudiant·e·s de nationalité 
étrangère).

Conditions d’admission
Les titulaires d’un diplôme d’enseignement 
reconnu par la CDIP ou d’un Bachelor dans 
une filière d’études intégrée pour le diplôme 
d’enseignement du degré secondaire 1, sont 
admissibles.

Sont également admissibles, moyennant le 
suivi de prestations complémentaires de 30 
crédits ECTS (passerelle) acquises avant le 
31 juillet précédant l’entrée en formation, 
les personnes titulaires d’un :

• diplôme, au minimum de niveau Bachelor,  
en logopédie ou en thérapie psychomo-
trice reconnu par la CDIP ;

• diplôme, au minimum de niveau Bachelor,  
dans un domaine voisin de l’enseignement  
(sciences de l’éducation, pédagogie  
curative clinique et éducation spécialisée,  
pédagogie spécialisée ou psychologie).

Échéance d’inscription
31 janvier

Contact et informations
Haute École Pédagogique BEJUNE 
Service académique  
Chemin de la Ciblerie 45  
2503 Bienne 
Suisse

T +41 32 886 99 06 
service.academique@hep-bejune.ch



année 1 année 2 année 3

FORMATION EN PÉDAGOGIE 
SPÉCIALISÉE

Diplôme d’enseignement 
aux degrés préscolaire
et primaire
3 ans - 180 ECTS

Diplôme d’enseignement
pour le degré secondaire 1
et/ou les écoles de maturité
1 à 2 ans - 60 à 120 ECTS

Seconde voie
Formation
passerelle
1 an - 30 ECTS

· Bachelor en logopédie 
 reconnu par la CDIP
· Bachelor en thérapie psychomotrice 
 reconnu par la CDIP
· Bachelor dans un domaine 
 voisin de l’enseignement

Diplôme dans le domaine 
de la pédagogie spécialisée, 
orientation enseignement 
spécialisé
90 ECTS
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PARCOURS DE FORMATION 
EN PÉDAGOGIE SPÉCIALISÉE

Diplôme HEP-BEJUNE

Prérequis



année 1 année 2 année 3

FORMATION EN PÉDAGOGIE 
SPÉCIALISÉE

Diplôme d’enseignement 
aux degrés préscolaire
et primaire
3 ans - 180 ECTS

Diplôme d’enseignement
pour le degré secondaire 1
et/ou les écoles de maturité
1 à 2 ans - 60 à 120 ECTS

Seconde voie
Formation
passerelle
1 an - 30 ECTS

· Bachelor en logopédie 
 reconnu par la CDIP
· Bachelor en thérapie psychomotrice 
 reconnu par la CDIP
· Bachelor dans un domaine 
 voisin de l’enseignement

Diplôme dans le domaine 
de la pédagogie spécialisée, 
orientation enseignement 
spécialisé
90 ECTS
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